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diriger un centre de documentation, organiser des activités communautaires et publier un bulletin de 
nouvelles pour la communauté. Les candidats doivent'présenter une demande à la mission et demeurer 
à la mission depuis au moins six mois. On peut aussi travailler pour des organisations internationales, 
à forfait, ou dans d'autres ambassades, bien que ces dernières accordent généralement la préférence 
aux conjoints de leurs propres employés. 

•  Il est intéressant de souligner qu'en vertu d'une entente spéciale avec les États-Unis, les conjoints 
qui accompagnent un employé envoyé en poste dans ce pays peuvent demander des prestations 
d'assurance-chômage comme s'ils étaient au Canada. Si vous désirez obtenir de plus amples 
renseignements à ce sujet, veuillez communiquer avec le bureau de la Commission canadienne de 
l'emploi et de l'immigration de Belleville, lequel est chargé de traiter ces demandes. Ce bureau est situé 
à l'adresse suivante : 228, rue Dundas, Belleville (Ontario), K8N 5C1 (Tél. : (613) 969-3550). 

Employeurs éventuels à l'étranger 

SERV possède des renseignements sur la situation générale de l'emploi dans tous les pays où nous 
avons des missions, ainsi qu'une liste des employeurs éventuels. Vous pouvez discuter personnellement 
de la question avec le conseiller en emploi pour conjoints. Lorsque votre affectation est confirmée, vous 
pouvez envoyer une lettre ou un télégramme à la mission pour demander des renseignements plus 
précis sur les perspectives d'emploi. 

Ateliers sur l'emploi du conjoint 

SERV offre également aux conjoints se préparant pour un poste des ateliers portant entre autres 
sur l'enseignement du français ou de l'anglais comme langue seconde, atelier coordonnateur 
communautire, la rédaction et la révision à la pige, ainsi que la formation sur les affaires consulaires. 

Remboursement des cotisations versées aux associations professionnelles et des frais 
de formation 

Les conjoints qui accompagnent les employés envoyés en poste à l'étranger et qui exerçaient 
encore leur profession six mois avant leur départ doivent consulter la DSE 17 concernant le 
remboursement des cotisations versées aux associations professionnelles pendant qu'ils se trouvent 
à l'étranger et le remboursement des frais relatifs au recyclage obligatoire lorsqu'ils reviendront au 
Canada. Pour avoir droit au remboursement, le conjoint doit fournir à SERV (attention.: emploi du 
conjoint) le formulaire complété «demande d'indemnité de déplacement» et un document attestant qu'il 
était employé dans sa profession six mois avant l'affectation, la preuve de son adhésion antérieure à 
l'association, une lettre de l'association professionnelle certifiant la demande de cette cotisation et le 
reçu original du paiement de la cotisation. Au cours des années suivantes, si vous restez à la même 
mission, vous n'avez qu'à présenter le reçu original avec le formulaire complété «demande d'indemnité 
de déplacement». Seuls les reçus originaux sont valables. 

Cette directive prévoit également le remboursement du prix d'un curriculum vitae rédigé par un 
spécialiste pour le conjoint afin de l'aider à se trouver un emploi convenable. Le conjoint qui occupait 
encore un emploi six mois avant son départ du Canada peut réclamer jusqu'à 350 $ de dépenses réelles 
pour un tel document. Ces frais doivent normalement être engagés dans les six mois suivant l'arrivée 
à la mission. 

Congé sans traitement de la fonction publique 

Avant de partir à l'étranger, le conjoint qui est à l'emploi de la fonction publique devrait demander 
un congé pour s'absenter de son poste actuel afin de faciliter le réembauchage lorsqu'il reviendra au 
Canada. En vertu de diverses conventions collectives, un employé dont le conjoint est temporairement 
réinstallé et qui en fait la demande, est admissible à un congé sans traitement pour une période 
maximale de cinq ans. Cette période peut parfois être prolongée au-delà de cinq ans dans le cas d'une 
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